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L
’appel du 18 juin du général de Gaulle, un 
parchemin de l’époque de Charlemagne, 
une affiche originale de Toulouse-
Lautrec… Dans cette discrète maison 
blanche située dans la zone artisanale, 

en bordure du marais de Loix-en-Ré (Charente-
Maritime), l’atelier Quillet a tenu entre ses 
mains de nombreuses pièces de maître. Grâce à 
quatre techniciens qui parcourent la France pour 
établir des devis, l’atelier traite entre 3 000 et 
4 000 documents et les ramène sur place une fois 
restaurés. Sa clientèle est tout aussi prestigieuse. 
L’atelier compte entre autres dans son carnet 
de commandes de grandes administrations, la 
Bibliothèque nationale de France, des musées, les 
Archives nationales et départementales. Mais la 
clientèle privée y a aussi sa place. Et est invitée à 
découvrir, lors de portes ouvertes de Pâques à la 
Toussaint, ce métier d’art de plus en plus rare.
Pourtant, les étudiants formés ne manquent pas 
par apport au petit nombre d’entreprises pré-
sentes sur ce secteur. Tous sont animés par la 
même satisfaction : travailler la « noblesse de la 
matière », explique Nadine Jaulet, directrice de 
l’atelier. Et la richesse des supports. 
En blouses blanches, l’équipe de 32 personnes 
s’applique minutieusement, avec une précision de 
chirurgiens, sur une estampe du XVIe siècle, une 
affiche de la cinémathèque française ou un papier 
peint ancien. Et comme « les papiers modernes se 

dégradent rapidement aujourd’hui », un proto-
cole déontologique et technique est établi pour la 
restauration de chacun d’entre eux. Préparation 
du document, analyse par un laboratoire exté-
rieur, désinfection en cas de présence de cham-
pignons ou d’acidité, dépoussiérage, greffe de 
pulpe à papier ou comblement des lacunes à 
l’aide de papier japon, doublage, séchage, cou-
ture, reliure au fil de lin sur un ruban ou sur un 
nerf, dorure… mais jamais de réécriture sur les 
manuscrits afin de ne pas les dénaturer. Il faut 
compter au maximum 15 jours pour atténuer les 
stigmates du temps sur ces papiers anciens. 
Ici sont en fait réunis quatre métiers : la restau-
ration d’ouvrage et de documents anciens, la 
reliure, la dorure et l’iconographie. Un savoir-
faire manuel traditionnel allié à des techniques 
scientifiques très innovantes s’appuyant sur des 
recherches chimiques. L’atelier est aujourd’hui 
une référence dans son activité et fait même 
figure de leader en France. Sur 1 000 m2, Lionel 
Quillet a su crée un véritable sanctuaire d’ouvra-
ges anciens qui arrivent ici pour panser les bles-
sures du temps et des hommes.

Charlotte de Saintignon

CONTACT :
 www.quillet.fr/atelier
Atelier Quillet, 17111 Loix-en-Ré

Ci-dessus : La phase de dépoussiérage et de nettoyage par gommage peut durer une journée entière avant le colmatage 
des trous et déchirures par l’entremise de pâte à papier chiffon et la greffe de papier pour le doubler.
Ci-dessus à droite : Danielle relie les ouvrages sur le cousoir avant de mettre les couvertures et de faire la dorure 
au besoin.

1983
Lionel Quillet crée la librairie 
ancienne de Saint-Martin-de-Ré

1993
Création de l’atelier 
par Lionel Quillet

2007
Obtention du label d’Entreprise 
du patrimoine vivant

2010
Lancement des visites de l’atelier

Ci-contre : Tout le marché 
des affiches passe entre 
les mains des experts 
de l’atelier. 
Ci-dessous : L’atelier travaille 
divers supports, 
dont des parchemins datant 
de plusieurs siècles.
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L
a construction bois se développe en 
France mais le bois de pays rentre peu 
sur ce marché. Les scieries bénéficient 

difficilement des retombées de l’utilisation 
du bois dans le bâtiment. Dans le paysage 
en pleine évolution de la filière bois, les 
scieries artisanales cherchent leur place. 
On perçoit cependant une réelle deman-
de pour travailler avec « le bois local ». 
Le Grenelle de l’Environnement en a fait 
un objectif prioritaire: « la production 
accrue de bois en tant qu’éco-matériau et 
source d’énergie renouvelable doit s’ins-
crire dans des projets de développement 
locaux ». 
Le voyage d’études organisé par la CMA 
Vosges a pour but de rechercher des pistes 
pour avancer sur ce terrain et donner aux 
scieries de proximité, des moyens pour se 
positionner sur ces marchés. Les actions 
menées dans le massif de Chartreuse ser-
viront de base pour étudier la valorisation 
des bois de pays et ses retombées écono-
miques. Seront étudiées de près les scieries 
artisanales qui travaillent ces bois et les 
connaissent bien. La question de l’adé-
quation entre demande de la deuxième 
transformation et offre de la première 
transformation sera également abordée. 
Élus locaux, collectivités et détenteurs de la 
ressource (FNCOFOR, CRPF) intervien-
dront pour expliquer leurs engagements 
dans l’animation de la filière. Le pro-
gramme prévoit aussi des échanges entre 
scieurs de différents territoires (Rhône-
Alpes, Vosges, Bourgogne, Tarn…) : 
les CMA du Tarn, de la Bourgogne, du 
Vaucluse, du Languedoc Roussillon, de 
Rhône-Alpes sont partie prenante dans ce 
voyage d’études avec la CMA des Vosges 
et l’Assemblée permanente des chambres 
de métiers (APCM). 

L’Observatoire du métier de la scierie et 
le Parc Naturel Régional de Chartreuse 
participent à cette opération. Les Fonds 
Européens FEADER et le Ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation, de la 
Pêche et de la Ruralité soutiennent finan-
cièrement cette opération dans le cadre du 
Réseau rural français.

*Participation aux colloques, hébergement du 9 au 10 
juillet, déjeuner des 9 et 10 juillet et dîner du 9 juillet 
inclus. 

CONTACT :
 Isabelle Molin. cetifab@cma-vosges.fr 
Pré-programme et bulletin d’inscription 
sur www.cma-vosges.fr

LES 9 ET 10 JUILLET

VOYAGE D’ÉTUDES 
EN CHARTREUSE POUR 
LES SCIERIES ARTISANALES
Les 9 et 10 juillet prochain, un voyage d’études pour les artisans scieurs 
et leurs réseaux d’accompagnement est organisé en Chartreuse 
par la chambre de métiers et de l’artisanat des Vosges (CMA Vosges) 
avec le Réseau rural français. Le thème retenu : « Scieries artisanales, 
bois de pays, quelle place face aux grands marchés du sciage ? ». 

82 ◾ e Foire de 
Savoie au Parc 
des Expositions 
de Chambéry 
Du 11 au 20 septembre 2010 
avec pour invité d’honneur, 
le Japon.

3 ◾ e Salon 
de l’immobilier 
des 2 Savoie
Du vendredi 22 au dimanche 
24 octobre 2010, au parc 
des Expositions de Chambéry.

Organisé par le Dauphiné Libéré 
et SAVOIEXPO.

CONTACT :
 Tél. : 04 79 33 86 79
www.ledauphine.com
www.savoiexpo.com

21 ◾ e Salon 
du mariage 
de Chambéry
Samedi 6 et dimanche 7 novem-
bre 2010, au Parc des 
Expositions de Chambéry.

Organisé par CMJ Édition 
Publicité.

CONTACT :
 Tél. : 06 86 05 22 06
www.savoie-mariage.fr
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«La pierre n’est pas un matériau de 
l’ancien temps ! », affirme Olivier 
Dupé, expert métier internatio-

nal en taille de pierre. Si le secteur, compre-
nant quelque 4 000 entreprises, ne connaît 
pas de problèmes de formation, il souffre 
d’un « petit problème d’image. Lorsque 
nous intervenons dans les constructions 
modernes, notre travail est plus sobre 
que dans la restauration du patrimoine. 
Nous faisons du design ». Autrement dit, 
le métier de tailleur de pierre est excessive-
ment associé à l’idée du bâti ancien, alors 
qu’il s’insère tout à fait dans les probléma-
tiques actuelles, notamment en termes de 
développement durable. « Avec la parti-
cipation de notre métier aux Olympiades, 
nous souhaitons mettre en valeur son côté 
artistique, la gravure et l’ornementation. 
Et rappeler que la machine est incapable 
de repérer certains défauts, ajustables uni-
quement par l’artisan. » 

Mettre en valeur 
la dimension artistique
Le discours d’Olivier Dupé est comparable 
à celui de Laurent Chastanet, organisateur 
des sélections régionales d’Aquitaine en ton-
nellerie. « Notre savoir-faire s’est mécanisé, 
mais la machine ne sait pas tout faire ! » Une 
barrique ou un fût a pour objet d’optimiser 
le vieillissement d’un vin ou d’un alcool. Il 
faut pour cela assurer l’étanchéité du conte-
nant, sans utiliser de matière adhésive entre 

chaque planche de bois. Également, pour 
permettre l’apparition de certains arômes 
au sein du liquide contenu, il faudra plus 
ou moins chauffer la barrique. « Ce métier 
mêle l’esthétique, la recherche d’étanchéité, 
mais aussi l’apport aromatique », explique 
Laurent Chastanet. 

« Une machine 
a toujours besoin 

d’un bon artisan »

L’activité des tonneliers est logiquement 
corrélée à celle du secteur viticole, et en ce 
moment il y a du travail. « Les chefs d’en-
treprise s’arrachent les jeunes qualifiés, qui 
ne sont pas légion. Il y a du boulot pour 
les bons. » Les Olympiades sont aussi un 
moyen d’améliorer la connaissance du 
métier auprès du grand public, comme 

dans le cas de la prothèse dentaire. « Le 
métier est en mutation », comme l’explique 
Farid Bezaib, membre du jury aux sélec-
tions régionales. « On a mis en place de la 
haute technologie, qui constitue la vitrine 
de notre profession. La rentrée prochaine 
verra la création d’un bac pro, preuve que 
notre métier a besoin de jeunes qualifiés. » 
Le formateur regrette que certains aspects 
du métier soient peu connus. « La prothèse 
dentaire demande un sens esthétique. Et ça, 
une machine n’y entend rien ! Elle a besoin 
d’un bon artisan pour la diriger. » 
Les époques passent, les technologies 
évoluent mais l’artisan préserve son cœur 
de métier. « Pour fabriquer une bonne 
barrique, nous utilisons la même métho-
de de travail que les Gaulois ! », assure 
Laurent Chastanet. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS :
www.worldskills-france.org

OLYMPIADES DES MÉTIERS

LES APPRENTIS ENTRETIENNENT LA FLAMME
Quand certaines activités ont moins la cote qu’avant, d’autres demeurent méconnues. 
Les Olympiades des Métiers constituent un bon moyen de redonner du souffle à ces métiers 
traditionnels. Pour l’heure, les métiers de boucher, tonnellier et prothésiste dentaire 
sont proposés uniquement lors des sélections régionales.

La boucherie à la conquête des jeunes ◾
« J’ai insisté pour que la boucherie soit présente aux sélections régionales des 
Olympiades », explique Didier Gouraud, président des bouchers de l’Aquitaine. « Même 
si le métier est de plus en plus attractif depuis quatre ou cinq ans, sa présence à cette 
épreuve améliore encore son image. » Sur place, il a pu constater que les réactions du 
public étaient très positives, y compris de la part de la gent féminine. Comment la 
boucherie a-t-elle réussi à progresser en termes de réputation auprès des jeunes ? 
« Nous avons revalorisé notre grille de salaires, initié certains événements comme 
‘24 heures avec mon boucher’ ou ‘jedeviensboucher.com’, et travaillé sur ‘la semaine 
du goût’. » La profession dispose en outre d’un argument massue par les temps qui 
courent : 95 % des jeunes diplômés y trouvent du travail. 
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Jean Arthuis, président de la commission des Finances du Sénat et auteur 
de l’amendement visant à limiter le régime des auto-entrepreneurs à 3 ans 
d’exercice, expose son point de vue sur l’actualité économique.

Comment encadrer le régime 
des auto-entrepreneurs pour éviter 
des dérives et une concurrence 
déloyale pour les artisans ?
J’ai déposé un amendement visant à ins-
taurer une obligation de déclaration d’ac-
tivité pour tous les auto-entrepreneurs 
(AE), quel que soit le montant du chiffre 
d’affaires réalisé, y compris en leur absen-
ce ; et à limiter à trois ans le bénéfice de ce 
régime micro-social spécifique pour les AE 
qui exercent leur activité à titre principal. 
Il ne s’agissait pas de remettre en cause son 
succès. Mais, à ce jour, près de 60 % des 
AE inscrits ne déclarent rien, empêchant 
ainsi tout contrôle effectif de la réalité de 
leur activité par les organismes de Sécurité 
sociale et par les services de l’inspection du 
travail. Cet amendement a été examiné en 
séance publique, mais le gouvernement y a 
opposé un avis défavorable. Il ne s’agit pas 
d’un désaccord sur le fond mais de trouver 
le bon « véhicule législatif ». J’entends y 
revenir dès que le gouvernement aura tiré 
les enseignements de l’évaluation à laquelle 
il procède.

Pourrait-on imaginer la possibilité 
d’étendre à l’ensemble des régimes 
les simplifications du régime 
de l’auto-entrepreneur ?
Cela doit être un objectif prioritaire : dif-
fuser la simplicité du régime de l’auto-
entrepreneur vers les régimes de droit 
commun. Nous devons effacer les effets 
de seuil car ils freinent le développement 
des entreprises. Cela étant, je mesure les 
limites de l’extrême simplification, notam-
ment en matière de TVA. Un tel dispositif 
n’est pas extensible tant il contrevient aux 
mécanismes de récupération et d’affichage 

du montant de la taxe au consommateur 
final. Il s’agit donc de parvenir à un sys-
tème équilibré et lisible.

EST-CE LA FIN DE LA RELANCE 

GOUVERNEMENTALE POUR LES TPE ?

Le dispositif zéro charges a été 

budgété à hauteur de 400 millions 

d’euros. Selon les chiffres communi-

qués par le secrétariat d’État chargé 

de l’Emploi, un million d’embauches 

en ont bénéficié avant l’extinction 

du dispositif au 30 juin prochain. La 

situation des finances publiques ne 

nous autorise plus à de telles dispo-

sitions dérogatoires. Pour rétablir 

la compétitivité, je recommande de 

cesser de financer les branches santé 

et famille de la Sécurité sociale par 

des cotisations qui sont des impôts 

de production tendant à accélérer 

les délocalisations. En contrepartie, 

je préconise d’augmenter le taux de 

la TVA. Les importations contribue-

raient ainsi au financement de notre 

protection sociale.

Quelles pistes sont envisagées 
pour financer les retraites ?
La France doit assumer équitablement 
l’exigence de solidarité intergénération-
nelle. Compte tenu des progrès de l’espé-
rance de vie, nous devons nous préparer 
à travailler plus longtemps au-delà de 
60 ans. L’État doit garantir un minimum 

aux personnes les plus démunies et prépa-
rer l’unification des régimes. Les inévita-
bles hausses d’impôts, au même titre que 
la nécessaire réduction des dépenses publi-
ques, ont vocation à réduire les déficits des 
finances publiques.

Quelle est votre position sur la RGPP 
et plus particulièrement celle qui 
concerne les chambres consulaires ?
La RGPP appliquée aux réseaux des CCI et 
des CMA vise une réduction de 15 % de la 
taxe pour frais de chambre en 3 ans. Il est 
prévu que le niveau régional de ces réseaux 
assurera désormais la collecte de la taxe 
(1,2 milliards pour les CCI et 177 millions 
d’euros pour les CMA) et mutualisera les 
fonctions de support. Des craintes s’expri-
ment sur l’indépendance des chambres au 
niveau départemental. Celles-ci continue-
ront à percevoir leurs ressources propres 
qui ne sont pas négligeables. En effet, la 
ressource fiscale de ces réseaux ne repré-
sente que 26 à 27 % en moyenne de leur 
budget global (4,2 milliards d’euros pour 
les CCI et 718 millions d’euros pour les 
CMA). L’effort RGPP ne représenterait au 
final qu’une réduction de 3 % en moyenne 
des ressources globales. L’objectif en tout 
état de cause est de réduire progressive-
ment le niveau des prélèvements obligatoi-
res sur les entreprises et les artisans.

Propos recueillis 
par Charlotte de Saintignon

Jean Arthuis,
président de la commission 

des Finances au Sénat

1970 : Expert-comptable à Paris
1971 : Maire de Château Gontier (Mayenne)
1983 : Sénateur de la Mayenne
1995 : Ministre de l’Économie et des Finances sous le gouvernement Juppé
2002 :  Président de la commission des Finances, du Contrôle budgétaire 

et des Comptes économiques de la nation du Sénat
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“Diffuser la simplicité du régime 
de l’auto-entrepreneur vers les 

régimes de droit commun

“



Avec Ciel,
vous êtes toujours gagnant  !
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Simplicité, efficacité, prix... 
avec Ciel vos avantages comptent triple !
Ciel Devis Factures est un logiciel spécialement conçu pour les petites
entreprises, artisans, commerçants qui souhaitent réaliser des devis et
factures professionnels.
Saisies simples et rapides, calculs automatisés, chiffres clés de votre
activité... avec Ciel Devis Factures, vous gagnez du temps pour vous
consacrer pleinement à votre activité.

ciel.com 0 810 181 000
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